
COMITÉ ADMINISTRATIF 
LE MERCREDI 4 FÉVRIER 2026 À 18 H 30 

SALLE DU CONSEIL DE LA MRC DE LA MATAPÉDIA 
420, ROUTE 132 OUEST, AMQUI 

 
ORDRE DU JOUR (PROJET) 

 
1. Constatation du quorum et ouverture de la séance 
 
2. Lecture et adoption de l'ordre du jour 
 
3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 janvier 2026 
 
4. Gestion financière 

4.1. Liste des comptes – Décision 
4.2. Liste des arrérages de taxes pour les territoires non organisés (TNO) – Décision  

 
5. Communication du service d’aménagement et d’urbanisme 

5.1. Avis de conformité sur des plans et règlements d’urbanisme – Décision  
5.1.1. Ville d’Amqui 

 
6. Communication du service de protection incendie et d’organisation de secours 

6.1. Adjudication d’un contrat – Acquisition de chapeaux – Décision  
 

7. Communication du service de foresterie 
7.1. Appel de candidatures au poste de préposé ou préposée à l’entretien du Parc régional du Lac-

Matapédia – Décision  
 
8. Communication du service d’administration 

8.1. Addenda au bail de location avec la Régie intermunicipale de traitement des matières résiduelles 
Matapédia-Mitis – Décision  

8.2. Entente pour la gestion administrative des constats d'infraction délivrés par la Sûreté du Québec 
et traités pour toutes les municipalités de la MRC de La Matapédia – Orientation 

8.3. Temps consacré par les employés des comités de relations de travail – Décision  
 
9. Autres sujets 

9.1. Prochaine rencontre du comité administratif – Séance ordinaire mercredi 4 mars 2026 à 18 h 30 
 

10. Période de questions 
 

11. Levée de la séance 


